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• Le Programme de développement durable à l'horizon 2030 adopté par tous les États 
membres des Nations Unies en 2015 fournit un schéma directeur commun pour la paix et la 
prospérité des peuples et de la planète.

• Le Programme a été adopté par tous les États membres des Nations Unies en 2015.
• Au cœur du programme se trouvent 17 objectifs de développement durable (ODD) qui constituent un urgent 

appel à l’action auprès de tous les pays, développés et en développement, dans un partenariat mondial. 
• Ces objectifs font partie d’un programme d’action mondial pour éradiquer la pauvreté, parmi d’autres 

indicateurs de bien‑être pour les peuples et la planète d’ici 2030. Ils constituent une extension des précédents 
objectifs du Millénaire pour le développement (OMD), lesquels sont arrivés à terme en 2015.

• Les ODD sont mesurés suivant les progrès réalisés à l’égard de 169 cibles portant sur des problèmes sociaux 
tels que la pauvreté, la faim, la santé, l’éducation, le changement climatique, l’égalité entre les sexes et la 
justice sociale. Bien que la totalité des 17 objectifs concerne les peuples autochtones, seulement quatre des 
230 indicateurs mentionnent spécifiquement les peuples autochtones.
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Forum politique de haut niveau sur le développement durable (FPHN sur le DD)
• Ce Forum a lieu à New York chaque mois de juillet.
• Le Forum politique de haut niveau sur le développement durable qui se tient à New 

York est la plateforme centrale pour l’examen et le suivi du Programme 2030.
• Cette rencontre, d’une durée de huit jours, a lieu chaque année en juillet sous les 

auspices du Conseil économique et social. 
– Un des piliers centraux du Forum réside dans les examens nationaux volontaires (ENV) 

auxquels les États se prêtent pour présenter leur mise en œuvre du Programme 2030 et 
de ses objectifs de développement.

• Le Canada s’est prêté à son examen volontaire le 17 juillet 2019.
– L’APN y était représentée par le Grand Chef Wilton Littlechild.
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Progrès du Canada :
• Le deuxième des rapports printaniers de 2018 de la commissaire à l’environnement 

et au développement durable a révélé que :
– le gouvernement du Canada n’était pas adéquatement préparé pour mettre en œuvre le 

Programme 2030;
– aucune structure de gouvernance n’avait été mise en place; 
– la consultation et la mobilisation au plan national étaient limitées ; 
– il n’y avait pas de plan de mise en œuvre comportant un système pour mesurer, surveiller et 

faire état de progrès sur le plan national;
– Statistiques Canada avait élaboré un cadre de données visant à mesurer les résultats des 

232 indicateurs mondiaux, mais les résultats n’étaient pas disponibles, car ces données 
n’avaient pas encore été compilées.
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Préoccupations sur plan mondial : 
• Une des principales préoccupations des peuples autochtones 

concernant la mise en œuvre et la surveillance des OMD était la 
pénurie de données désagrégées qui traitaient particulièrement 
des peuples autochtones. 

• Par conséquent, les peuples autochtones étaient invisibles et 
absents des rapports nationaux et des collectes de données. 

• Manque de contribution et de perspectives des Autochtones 
concernant les objectifs et les indicateurs.
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Le 29 mai 2019, le Comité exécutif de l’APN a déposé la motion suivante :

Motion no 12 – Mandats internationaux de plaidoyer
 

Motion :  Le Comité exécutif de l’APN propose d’approuver un appui à la mise en œuvre du Programme 2030 et plaide pour 
l’adoption par le Canada de la Déclaration américaine sur les droits des peuples autochtones.

 
Motionnaire : Chef régionale Marlene Poitras, Alb.
Comotionnaire  : Chef régional Terry Teegee, C.-B.
Abstention : Chef régional Bobby Cameron, Sask.
Motion adoptée
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Occasions :

1. Participer plus activement au Forum politique de haut niveau (FPHN) sur le développement durable 
qui a lieu chaque mois de juillet aux Nations Unies.

2. Orienter l’élaboration de la Stratégie nationale du Canada sur le Programme 2030.
3. Influencer le développement national des données du Canada pour assurer son alignement avec les 

principes de propriété, de contrôle, d’accès et de possession (PCAP) en matière de recherche.

Action possible :

1. Demander un mandat pour tirer profit de ces occasions. 
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• Documentation :

– Examen national volontaire du Canada – Sommaire du rapport
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